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Localisation
Extrait plan de zonage

Superficie du site d’OAP : 0.66 ha
Superficie de la zone AU : 0.63 ha

DRUMETTAZ / Les Saules

E11

ÉTAT DES LIEUX

ENJEUX

> S’inscrire de manière harmonieuse dans le tissu urbain environnant

> Préserver une majorité de la végétation existante, la frange ouest du terrain et les milieux humides 
présents sur le site

Situé en limite sud du pôle préférentiel, cet ensemble de parcelles se trouve au deuxième plan d’une zone résidentielle. Il est 
bordé à l’ouest par un boisement dense accueillant une zone humide. L’accès au site se fait à travers les propriétés privées et les 
habitations depuis le chemin des Saules.

OAP «Polarité secondaire»
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Cittànova

. Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la Communauté d’Agglomération Grand Lac

OAP - Orientations d’Aménagement 
et de Programmation

> ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

Zone AU conditionnée à 
aménagement
d’ensemble : OUI

HYPOTHESE de PROGRAMMATION
 Nombre de logements envisagé : 8 à 10 logements
 Indication de la part de logement social : 0% soit 0 logement(s)
 Indication de la typologie bâtie attendue : habitat individuel et/ou mitoyen
 
 ECHEANCE : court terme

Préserver la trame arborée 
existante

Espace préférentiel 
d’implantation pour de 
l’habitat individuel mitoyen

Réserver un espace de retrait 
non constructible réserver 
à une infiltration des eaux 
pluviales et gestion des eaux 
de ruissellement

Assurer un accès viaire au site 
de projet

Espace préférentiel 
d’implantation pour de 
l’habitat individuel

1/ L’aménagement devra intégrer la gestion des eaux de ruissellement à l’échelle de La parcelle. Cela peut prendre la forme 
d’aménagements spécifiques (noues...) et/ou de zones non imperméabilisées pour permettre l’infiltration des eaux pluviales et de 
ruissellement. 

L’opération devra préserver les arbres de haut jet et conserver au maximum le patrimoine végétal existant et développer les 
continuités végétales.

2/ La voirie se cantonnera au gabarit minimal autorisé tout en permettant la desserte de la zone et l’accès pour les services de 
sécurité. La mutualisation des accès privatifs sera recherchée tant que possible.

Une zone de stationnement pourra être implantée et devra être mutualisée de manière à privilégier des espaces de jardins sur les 
parcelles privées.

3/ L’implantation des bâtiments devra s’adapter à l’environnement (relief, gabarit, intégration à la pente...) et limiter les vis-à-vis. 
Elle devra s’appuyer sur les axes de circulation et respecter le profil topographique du secteur en limitant la part de remblai de 
l’opération.

Une zone de recul sera appliquée en bordure ouest de site de manière à protéger la végétation existante. Cet espace pourra être 
utilisé comme jardins non imperméabilisés.

4/ Les bâtiments seront implantés selon des orientations permettant à la fois de s’adapter au cadre de vie (points de vue, pente …) 
et d’optimiser les performances énergétiques (orientation …).


